
Les renseignements fournis dans ce guide regroupant 7 fiches et 3 annexes permettent à l'éleveur de 
connaître ses droits au regard du plan d'action national loup 2013 - 2017 et de l'arrêté du 30 juin 2015 
fixant les conditions dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus).

  Plan d’action national
Loup 2013 - 2017
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 Quelques définitions
Troupeau protégé : 
Un troupeau est considéré comme protégé dès lors qu’il bénéficie de l’installation 
effective de mesures de protection contre la prédation du loup dans le cadre de l’arrêté 
du 19 juin 2009 ou de mesures jugées équivalentes par la DDT(M).

Troupeau non protégeable : 
Un troupeau non « protégeable » est un troupeau qui ne peut faire l’objet de ces 
mesures de protection. Ce caractère non « protégeable » est établi par la DDT(M).

Unité d’action (UA) : 
Une unité d’action correspond à une zone où la prédation par le loup est probable. Elle 
est délimitée par le préfet. 

Attaque : 
Est considéré comme une attaque, tout dommage donnant lieu à au moins une victime 
indemnisable au titre de la prédation du loup .

* * * * * * * * * * 
Opérations pour lesquelles vous pouvez demander une autorisation :

Fiche n° 1 : Effarouchement
Fiche n° 2 : Tir de défense avec un fusil de chasse à canon lisse
Fiche n° 3 : Tir de défense avec une arme à canon rayé
Fiche n° 4 : Tir de défense renforcée
Fiche n° 5 : Cas particulier des Réserves Naturelles Nationales et des Parcs Nationaux 

Annexe n° 1 : demande d’autorisation de tir d’effarouchement
Annexe n° 2 : demande d’autorisation de tir à canon lisse
Annexe n° 3 : demande d’autorisation de tir à canon rayé

Au préalable, identifiez vos droits selon votre situation à l'aide de ce guide.

En complément et pour information, les opérations ordonnées par le préfet :

Fiche n° 6 : Tir de prélèvement
Fiche n° 7 : Tir de prélèvement renforcé



Guide d’aide à l’identification de votre situation

1 - Le troupeau est situé hors unité d’action

Il n’est pas protégé Fiche 1 Effarouchement

Prenez contact avec votre DDT(M)

Il est protégé ou non protégeable Fiche 2 Tir de défense à canon lisse

Prenez contact avec votre DDT(M)

Il est protégé ou non protégeable
Au moins 1 attaque constatée sur le troupeau

ou
Fiche 3 Tir de défense à canon rayé

Il est protégé ou non protégeable
Il est à proximité d’un troupeau 
● qui bénéficie d’un AP tir de défense à canon lisse 
● et qui a subi au moins 1 attaque

Prenez contact avec votre DDT(M)



Guide d’aide à l’identification de votre situation

2 - Le troupeau est situé en unité d’action

Il n’est pas protégé Fiche 1 Effarouchement

Prenez contact avec votre DDT(M)

Il est protégé ou non protégeable Fiche 3 Tir de défense à canon rayé

Prenez contact avec votre DDT(M)

Il est protégé ou non protégeable Fiche 4 Tir de défense renforcée

et

il se situe dans une des situations suivantes :

● Il a subit des dommages importants et récurrents d’une année à l’autre ;
● Il a subi depuis le 1er mai de l’année n – 1 des dommages exceptionnels ;
● Il a subi au moins trois attaques dans les 12 mois précédant la demande

de dérogation ;
● Il se situe sur une commune qui a connu au moins 3 attaques au cours 

des douze derniers mois ;
● le troupeau et les troupeaux voisins ont connu au moins 3 attaques au 

cours des douze derniers mois.

Prenez contact avec votre DDT(M)

3 - Le troupeau est situé dans une Réserve Naturelle Nationale 
ou dans un Parc National 

Fiche 5

Prenez contact avec votre DDT(M)

(Le préfet peut en limiter l’usage)



Fiche 1

L’effarouchement
hors d’une Réserve Naturelle Nationale

 ou hors cœur d’un Parc National

Il a pour objectif de dissuader le loup d’attaquer le troupeau.

Moyens : Moyens visuels et / ou sonores (type Cerbère).

Chiens de protection. 

Fusil de chasse avec des munitions (balles ou chevrotines) en caoutchouc ou à 
grenaille métallique dans la limite du numéro 8 et au-delà (d’un diamètre 
inférieur ou égal à 2,25 mm).

Autorisation : Sans autorisation.

Autorisation du préfet si des moyens autres que visuels, sonores et tirs non 
létaux sont utilisés.
       Voir formulaire de demande annexe n° 1.

Justificatifs : Pas de justificatif.

Mise en œuvre 
du tir non létal

: Par une ou plusieurs personnes détentrice(s) d’un permis de chasser valable 
pour l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n+1).

Par un (des) lieutenant(s) de louveterie si l’opération est ordonnée par le préfet.

Possible y compris en cas d’opération de tir de défense, tir de défense 
renforcée ou tir de prélèvement.

Durée : Pendant toute la durée du pâturage.

Lieu : A proximité du troupeau.

          



Fiche 2

Tir de défense avec un fusil de chasse à canon lisse

Moyens : Fusil de chasse à canon lisse de catégorie D1 
(décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013).

Sources lumineuses autorisées.

Autorisation : Arrêté préfectoral individuel fixant la période et le secteur.
       Voir formulaire de demande en annexe n° 2.

Justificatifs : Tenue d’un registre :

   Nom prénom - N° permis chasse

   Heures de début et de fin

   Nombre de tirs effectués - Distance de tir

   Nature de l’arme et munitions

   Comportement du loup

Mise en œuvre : Par une seule personne à la fois (titulaire de l’arrêté préfectoral ou personne 
mandatée) détentrice d’un permis de chasser valable pour l’année en cours (du 
1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n+1 ).

Dans les conditions de sécurité fixées par l’ONCFS.

Possible y compris en cas d’opération de tirs de prélèvement.

Durée : Jusqu’au 30 juin, date d’échéance de l’arrêté ministériel fixant le nombre de 
loup pouvant être détruits.

Possibilité de suspension de 24 h ou d’interruption au regard du nombre de 
loups tués au niveau national (préciser dans l’arrêté préfectoral).

Interruption de l’opération dès lors que le nombre de loups fixé par l’arrêté 
ministériel est atteint.

Lieu : À proximité du troupeau.

Sur les pâturages et parcours mis en valeur par le bénéficiaire. 

          



Fiche 3

Tir de défense avec toute arme de catégorie C et D1
 dont les carabines à canon rayé

Moyens : Toute arme de catégorie C et D1  dont les carabines à canon rayé
(décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013).

Sources lumineuses et lunettes autorisées.

Autorisation : Arrêté préfectoral individuel fixant la période et le secteur. 
       voir formulaire de demande en annexe n° 3.

Justificatifs : Tenue d’un registre :

   Nom prénom - N° permis chasse

   Heures de début et de fin

   Nombre de tirs effectués  - Distance de tir

   Nature de l’arme et munitions

   Comportement du loup

Mise en œuvre : Par une seule personne à la fois (titulaire de l’arrêté préfectoral ou personne 
mandatée) détentrice d’un permis de chasser valable pour l’année en cours (du 
1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n+1 ).

Dans les conditions de sécurité fixées par l’ONCFS.

Possible y compris en cas d’opération de tirs de prélèvement.

Durée : Jusqu’au 30 juin, date d’échéance de l’arrêté ministériel fixant le nombre de 
loup pouvant être détruits sur les communes hors unité d’action ou en unité 
d’action depuis moins de 2 ans.

Jusqu’à 5 ans sur les communes en unité d’action depuis plus de 2 ans  à 
condition que les conditions d’octroi restent valides et notamment la protection 
des troupeaux.

Possibilité de suspension de 24 h ou d’interruption au regard du nombre de 
loups tués au niveau national (préciser dans l’arrêté préfectoral). 

Interruption de l’opération dès lors que le nombre de loups fixé par l’arrêté 
ministériel est atteint.

Lieu : À proximité du troupeau.

Sur les pâturages et parcours mis en valeur par le bénéficiaire.

          



Fiche 4

Tir de défense renforcée

Moyens : Toute arme de catégorie C et D1  dont les carabines à canon rayé
(décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013).

Sources lumineuses et lunettes autorisées.

Autorisation : Arrêté préfectoral individuel fixant la période et le secteur. 
       voir formulaire de demande en annexe n° 3.

Justificatifs : Tenue d’un registre indiquant :

   Nom prénom - N° permis chasse

   Heures de début et de fin

   Nombre de tirs effectués - Distance de tir

   Nature de l’arme et munitions

   Comportement du loup

Mise en œuvre : Condition de réalisation définies sous le contrôle technique de l'ONCFS ou d'un 
lieutenant de louveterie.

Par toute personne compétente (agents de l’ONCFS, bénéficiaire, personnes 
mandatées, lieutenants de louveterie) détentrice d'un permis de chasser 
valable pour l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année 
n+1).

Plusieurs tireurs à la fois : nombre fixé par le préfet en fonction de la superficie 
et de la taille du troupeau, dans la limite de 10 personnes.

Dans les conditions de sécurité fixées par l’ONCFS.

Possible y compris en cas d’opération de tirs de prélèvements.

Durée : Jusqu’au 30 juin, date d’échéance de l’arrêté ministériel fixant le nombre de 
loup pouvant être détruits.

Possibilité de suspension de 24 h ou d’interruption au regard du nombre de 
loups tués au niveau national (préciser dans l’arrêté préfectoral). 

Interruption de l’opération dès lors que le nombre de loups fixé par l’arrêté 
ministériel est atteint.

Lieu : À proximité du troupeau.

Sur les pâturages et parcours mis en valeur par le bénéficiaire. 

          



Fiche 5

Cas particulier des  Réserves Naturelles Nationales et 
des Parcs Nationaux  

 Réserves Naturelles Nationales

Moyens  : Les tirs létaux sont interdits.

Autorisation : L’effarouchement doit être réalisé selon le décret portant création de la RNN 
       prendre contact avec la DDT(M).

Parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse

Moyens : Les tirs létaux ou non létaux sont interdits.

Sources lumineuses ou sonores ou autres moyens.

Autorisation : Autorisation du directeur du parc.
       prendre contact avec le Parc National et avec votre DDT(M).

Parcs nationaux dont le décret portant création autorise la chasse 
(Parc national des Cévennes)

Effarouchement : Sources lumineuses ou sonores ou autres moyens après autorisation du 
directeur du parc national.

Les tirs  non létaux sont possibles après autorisation du directeur du parc 
national si le conseil d’administration du parc s’est déclaré favorable.

       prendre contact avec le Parc National et avec votre DDT(M).

Tir de défense : Possible dans le respect des dispositions des fiches 2 et 3 à condition que 
conseil d’administration et le directeur du parc se soient déclarés favorables.

       prendre contact avec le Parc National et avec votre DDT(M).

          

          

          

          



Fiche 6

Tir de prélèvements
en cas de dommages importants ou récurrents sur troupeaux protégés 

 malgré la mise en œuvre des tirs de défense
Ou 

en cas de dommages exceptionnels sur troupeaux protégés 
n’ayant pas mis en œuvre des tirs de défense 

Moyens : Toute arme de catégorie C et D1  dont les carabines à canon rayé  
(décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013).

Sources lumineuses et lunettes autorisées.

Autorisation : Arrêté préfectoral fixant la période, le secteur de l’opération et le nombre de 
loups pouvant être détruits. 

Mise en œuvre : Opérations réalisées selon les modalités techniques définies par l’ONCFS. 

Par toute personne compétente (agents de l’ONCFS, lieutenants de louveterie, 
gardes particuliers assermentés, chasseurs ayant suivi une formation 
spécifique auprès de l’ONCFS) détentrice d'un permis de chasser valable pour 
l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n+1).

Dans les conditions de sécurité fixées par l’ONCFS.

Tous les moyens susceptibles d’améliorer le tir de prélèvements et notamment 
les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups pourront être 
utilisés.

En l’absence d’un agent de l’ONCFS, un lieutenant de louveterie, ou, sous 
réserve qu’il ait suivi une formation spécifique assurée par l’ONCFS, un garde 
particulier assermenté ou un chasseur est désigné comme responsable. 

Durée : 1 mois reconductible dans la mesure où les troupeaux demeurent dans les 
conditions où ils sont exposés à la prédation du loup.

Interruption de l’opération dès lors que : 
● le nombre de loups pouvant être détruits dans le cadre de l’arrêté 

préfectoral est atteint ;
● le nombre de loups fixé par l’arrêté ministériel est atteint.

Toutes les opérations de tirs de prélèvements sont suspendues du 1er mars au 
30 avril.

Possibilité de suspension de 24 h ou d’interruption au regard du nombre de 
loups tués au niveau national (préciser dans l’arrêté préfectoral).

Lieu : Périmètre défini par le préfet.



Fiche 7

Tir de prélèvements renforcé
en cas de dommages importants et récurrents d’une année sur l’autre

sur troupeaux protégés 
 malgré la mise en œuvre des tirs de défense

Autorisation : Arrêté préfectoral fixant la période, le secteur de l’opération, le nombre de 
loups pouvant être détruits et les modalités d’exécution. 

Durée : Jusqu’à 6 mois, que les troupeaux demeurent exposés ou non au risque de 
prédation du loup.

Interruption de l’opération dès lors que : 
● le nombre de loups pouvant être détruits dans le cadre de l’arrêté 

préfectoral est atteint ;
● le nombre de loups fixé par l’arrêté ministériel est atteint.

Toutes les opérations de tirs de prélèvements sont suspendues du 1er mars au 
30 avril.

Possibilité de suspension de 24 h ou d’interruption au regard du nombre de 
loups tués au niveau national (préciser dans l’arrêté préfectoral). 

Lieu : Périmètre défini par le préfet.

Participants : Par toute personne compétente (agents de l’ONCFS, lieutenants de louveterie, 
gardes particuliers assermentés, chasseurs ayant suivis une formation 
spécifique auprès de l’ONCFS) détentrice d'un permis de chasser valable pour 
l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n+1).

Modalités 
d’exécution 

: Selon les dispositions définies dans la fiche 6

Et/ou

 Réalisation à l’occasion de battues aux grands gibiers 
● Titulaire du droit de chasser ayant suivi la formation ONCFS (cf ci-dessus) ;
● L’opération doit être déclarée à l’ONCFS ;
● Un responsable d’opération est désigné (le chef de battue) ;
● Lorsqu’un tir a pu être réalisé en direction d’un loup, le responsable de 

l’opération informe le service départemental de l’ONCFS. 

Et/ou

 Réalisation à l’occasion d’affûts ou d’approches aux grands gibiers 
● Titulaire du droit de chasse ayant suivi la formation ONCFS (cf ci dessus) ;
● Le président de la société de chasse déclare à l’ONCFS la localisation, la 

période et la liste des chasseurs formés susceptibles d’intervenir sur la zone 
concernée pendant la période fixée par l’arrêté préfectoral ;

● Le président de la société de chasse tient à jour un registre des journées de 
chasse ;

● Lorsqu’un tir a pu être réalisé en direction d’un loup, le responsable de 
l’opération informe le service départemental de l’ONCFS. 
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